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Mandat 

Le GRAME a retenu les services de sa consultante externe madame Nicole 

Moreau, analyste en énergie et environnement. Madame Moreau possède 

une formation de premier cycle en administration et comptabilité de 

l’école des Hautes études commerciales de l’Université de Montréal, de 

même qu’une maîtrise en sciences de l’Environnement de l’UQAM. Elle a 

participé à la rédaction des mémoires du GRAME aux dossiers précédents 

du Distributeur portant sur les enjeux abordés dans ses présentes 

observations. 

Le GRAME a retenu également les services de Mme Valentina Poch qui a 

collaboré à certains volets de recherches dans le cadre de ce mémoire. 

Madame Poch détient une formation de premier cycle en sciences 

biologiques de l’UQAR et une maîtrise en aménagement du territoire et 

développement régional de l’Université Laval. Elle a participé à la 

rédaction de mémoires du GRAME aux dossiers précédents du 

Distributeur. 
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I. PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE : RÉSEAU INTÉGRÉ 

1.1 RÉFLEXION SUR UN SCÉNARIO D'INTERVENTION EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Le GRAME note l’intention du Distributeur de modifier son approche en favorisant une 

approche globale et en minimisant l’impact sur les revenus requis
1
. Le GRAME note 

également dans la preuve du Distributeur une réduction des résultats globaux en efficacité 

énergétique pour 2012 de l’ordre de 48GWh. En effet, au dossier R-3776-2011, le 

Distributeur annonçait des économies d’énergie de l’ordre de 696 GWh.
2
 Ces économies 

devaient permettre d’atteindre la cible de 11TWh de 2015. 

De plus, en comparant les résultats anticipés pour 2012 avec les prévisions de 2013, on 

note une réduction de l’impact énergétique, qui passe de 645 GWH en 2012 à 553 GWh 

en 2013
3
, une diminution de près de 15 %, alors que les budgets totaux ont également 

diminué, mais de l’ordre de 8 % de 2012 (196 M$) à 2013 (181 M$)
4
.  

Selon le GRAME, si cette tendance se maintient, l’atteinte de la cible à l’horizon de 2015 

pourrait être compromise. Considérant qu’il est toujours opportun de rechercher des 

moyens d’atteindre la cible de 11 TWh de la Stratégie énergétique du Québec, le 

GRAME entend soumettre des idées permettant avantageusement, à faible coût, la 

comptabilisation d’économies d’énergie et rencontrant l’un des objectifs du Distributeur, 

soit qu’elles minimisent l’impact sur les revenus requis
5
.  

Rappelons qu’en 2011, le Distributeur annonçait avoir entamé une réflexion sur un 

scénario d'intervention en efficacité énergétique en fonction d'une progression de la cible 

au-delà de 2015
6
 en visant l’intégration de trois axes de l’efficacité énergétique : 

économie d'énergie, gestion de la consommation et utilisation efficace de l'énergie
7
. 

Également, en suivi des propos du GRAME des dossiers précédents, aux dossier R-3648-

2007, R-3748-2010 et R-3776-2011, rappelons que parmi les pistes de solution pour 

l’atteinte de cette cible, les projets en efficacité énergétique peuvent être assimilés à une 

d’une fourniture d’énergie, ce que la Régie soulignait au Distributeur au dernier plan 

d’approvisionnement (D-2011-162, R-3748-2010, par. 194, page 59). Sur ce point, 

puisqu’il n’y a toujours pas de projet en efficacité énergétique admis à ce titre, il reste 

toujours à décider si ces économies d’énergie, à titre de fourniture, pourront également 

faire l’objet d’une aide financière du PGEÉ, liée au coût évité et si elles pourront être 

retenues à titre d’économies d’énergie pour le PGEÉ pour atteindre la cible de la 

Stratégie énergétique du Québec. 

                                                 
1
 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, page 10 

2
 R-3776-2011, HQD-1, Document 1, page 6 

3
 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, tableau A-4 : Impacts énergétiques (GWH ajoutés), Annexe A, p. 38 

4
 -3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, tableau A-2 : Budgets annuels (M$), Annexe A, page 35  

5
 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, page 10 
6
 R-3776-2011, HQD-8, doc. 8, pages 44 et 45, section 5.5.1 

7
R-3776-2011, HQD-8, doc. 8, pages 44 et 45, section 5.5.1 



GRAME-1 – PGEÉ réseau intégré et réseaux autonomes  
Dossier R-3814-2012  Page 8 de 72 

Pour ce qui est de la cible de 2015, la preuve du Distributeur au dossier R-3776-2011, de 

même que celle du présent dossier démontrent la nécessité de rechercher les solutions 

pratiques ayant un potentiel d’économies rentable économiquement pour combler l’écart 

entre les résultats anticipés constatés en 2011 pour l’horizon 2015 et l’objectif visé de 

11TWh en 2015.  

À cet égard, le GRAME propose l’ajout de mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments, 

mesures qui respectent les axes du développement durable, en revalorisant et prolongeant 

la durée de vie de composantes des bâtiments et en évitant d’augmenter la quantité de 

déchets solides résultant de rénovations. 

Au présent dossier, quoique l’impact énergétique prévu en 2013 soit moindre que les 

résultats anticipés de 2012, le GRAME accueille favorablement les nouveautés du PGEÉ, 

comme le projet pilote portant sur les luminaires DEL en réseau autonome. 
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1.2 MARCHÉ RÉSIDENTIEL 

1.2.1 Programme Mieux-Consommer 

Volet éclairage 

Concernant le Programme Mieux-Consommer, le GRAME accueille favorablement 

l’ajout au volet éclairage des produits DEL à l’automne 2012, de même que le retrait fin 

2012 des produits d’éclairage (LFC), mais s’oppose à la poursuite des activités de 

sensibilisation aux LFC en 2013. De plus, le retrait du volet Produits électroniques 

semble précoce compte tenu de l’inclusion d’une étude dans le cadre du programme 

PISTE. 

Le Distributeur fait état de l’augmentation significative des volumes prévus et ajout des 

produits DEL prévu à l’automne 2012
8
 du volet éclairage du programme Mieux-

Consommer. De plus, le Distributeur annonce qu’il a choisi de mettre fin à l’aide 

financière en juin 2012 des lampes fluocompactes
9
. En réponse à une demande du 

GRAME lui demandant d’expliquer d’où provient la hausse significative des volumes 

prévus, le Distributeur mentionne que l’entrée en vigueur de la réglementation de 

Ressources naturelles Canada concernant les ampoules incandescentes
10

 a été retardée 

de deux ans et contribue ainsi à la hausse des résultats  : 

Au moment du dossier R-3776-2011, le Distributeur avait tenu compte de l'entrée en vigueur, 

annoncée pour janvier 2012, de la réglementation de Ressources naturelles Canada concernant 

les ampoules incandescentes et, conséquemment, avait abaissé l'estimation des volumes de LFC en 

2012. L'entrée en vigueur de la réglementation fédérale ayant été retardée de deux ans, les 

volumes prévus pour 2012 ont été revus à la hausse. 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, doc. 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, 

R3.1, p. 13 

Même si l’offre financière pour les lampes fluocompactes n’est plus offerte, le 

Distributeur maintient l’approche sensibilisation et, selon l’information fournie au 

GRAME, travaille actuellement à recueillir les données nécessaires pour en mesurer 

l'impact énergétique.
11

 Reste à déterminer comment seront comptabilisées les économies 

d’énergie de ces appareils, si la Régie l’autorisait. 

Suite à l’arrêt de l’offre financière pour les lampes LFC et l’ajout des produits DEL, le 

Distributeur mentionne conserver le taux d’opportunisme du volet éclairage en se basant 

sur l’expérience acquise avec les LFC
12

 et pour tenir compte des nouveaux produits 

offerts DEL. 

                                                 
8
 R-3814-2012, B042, HQD-8, document 8, page 8, Programme Mieux-Consommer 

9
 R-3814-2012, B042, HQD-8, document 8, page 16 et 17, section 4.2.2. Mieux Consommer 

10
 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.1, p. 13 

11
 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.2, p. 13 

12
 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.3, p. 13 
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Il y a certes lieu de s’interroger sur le taux d’opportunisme, de même que sur le taux de 

bénévolat de ce programme avec la venue des luminaires DEL. Rappelons que le taux de 

bénévolat de ce programme retenu était de 400 % au dossier R-3776-2011
13

. 

Le GRAME recommande à la Régie de demander une révision du taux 

d’opportunisme pour les produits DEL.  

Le GRAME est d’avis que cette technologie est différente de celle des LFC, qui elles 

peuvent s’adapter aux bases des luminaires déjà acquises par le client, alors que pour les 

produits DEL, la clientèle devra faire l’acquisition d’un nouveau lampadaire ou 

luminaire. Pour le cas de la nouvelle construction, le problème ne se pose pas, mais pour 

le changement d’un luminaire, il semble que le taux d’opportunisme pourrait être 

différent de celui d'une lampe LFC que l’on vise simplement dans la fixture déjà en 

place. 

Le Distributeur mentionne avoir revu son programme pour tenir compte de la maturité du 

marché de certains produits et des changements dans la réglementation
14

.  

Une autre question se pose, soit l’impact environnemental des luminaires DEL dans le 

contexte d’un approvisionnement énergétique majoritairement renouvelable et du fait du 

chauffage électrique des bâtiments, donc l’effet croisé à l’intérieure de bâtiments. 

Rappelons le cas des LFC et les conclusions du CIRAIG – Centre interuniversitaire de 

recherche sur le cycle de vie des produits, procédés et services (Août 2008) dans son 

rapport Analyse du cycle de vie comparative d’ampoules électriques : incandescentes et 

fluorescentes compactes, modifié suite aux résultats de Ivanco, M. et al. (2008) : 

initialement, l’étude des résultats de Ivanco, M. et al. (2008) démontrait que l’usage des 

ampoules LFC au lieu des lampes incandescentes ferait accroitre les émissions au 

Québec de 220 000 tonnes de GES. Le CIRAIG corrigea cette valeur à 130 000 par un 

choix méthodologique différent (Voir Annexe I). Le GRAME n’a pas vérifié les 

différences de méthode, mais considère que l’accroissement des émissions 

atmosphériques, associé aux dangers que représente ces lampes pour l’environnement 

lors de leurs disposition ne militent en faveur de poursuivre le programme de 

sensibilisation du Distributeur. 

En lien avec ces constats du CIRAIG, le GRAME recommandait, notamment au dossier 

R-3776-2011, le retrait des mesures de promotion pour les fluocompactes et l’ajout d’une 

aide financière pour favoriser la transformation du marché vers de nouvelles lampes 

moins dommageables pour l’environnement. 

Le GRAME recommande que soit menée en complément de l’étude du CIRAIG sur 

les ampoules fluocompactes, une analyse du cycle de vie comparative d’ampoules 

électriques : incandescentes, fluocompactes et lampes DEL. 

                                                 
13

 R-3776-2011, HQD-14, Document 6, Page 11 
14

 R-3814-2012, B042, HQD-8, document 8, page 15, section 4.2.2. Mieux Consommer 
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1.2.2 Géothermie 

Le Distributeur souhaite mettre fin au programme de géothermie du marché résidentiel 

dès le 31 décembre  2012
15

. Un taux d’opportunisme élevé est la principale raison 

évoquée par le Distributeur. Cette constatation s’appuie sur le rapport d’évaluation 

externe publié en mars 2011
16

.  

Les données du rapport d’évaluation du programme couvrent les années 2007 à 2009, soit 

une période où il y avait trois organismes subventionnaires pour la géothermie 

résidentielle : Hydro-Québec, l’Agence de l’efficacité énergétique (clientèle mazout et 

propane) et l’Office de l’efficacité énergétique du Canada (via le programme 

écoÉNERGIE Rénovations – Maisons). Hors, en mars 2012, l’Office de l’efficacité 

énergétique du Canada (OEE) mettait fin à son programme d’aide financière pour la 

géothermie résidentielle. 

Fait à noter, le rapport révèle que la répartition du nombre de participants entre les 

organismes subventionnaires amenait plus de participants chez Hydro-Québec. Ainsi, 

globalement chez les participants, Hydro-Québec obtenait le poids le plus important entre 

les trois programmes (57%) alors que l’Agence de l’efficacité énergétique obtenait 16% 

et l’Office de l’efficacité énergétique du Canada 27%.
17

 Avec l’arrêt du programme de 

l’OEE, on peut présumer qu’il y avait une nouvelle répartition des participants et 

qu’Hydro-Québec obtenait une répartition du nombre de participants encore plus élevée. 

Il est donc également à présumer que le retrait d’Hydro-Québec de ce programme aura un 

impact important sur le développement de cette technologie au Québec. 

Dans les demandes de renseignements 3.7 et 3.8, le GRAME interrogeait le Distributeur 

quant aux impacts de l’arrêt du programme écoÉNERGIE Rénovations – Maisons : 

3.7 Le Distributeur a-t-il été en mesure d’estimer l’impact de l’arrêt du programme écoÉnergie 

Rénovation – Maisons de l’OEE sur le taux d’opportunisme de son programme Géothermie ? 

3.8. Le Distributeur a-t-il pris en compte, le cas échéant, une différence potentielle dans le taux 

d’opportunisme, avant de prendre la décision de mettre fin au programme de géothermie ? 

Référence : R-3814-2012, HQD-13, doc. 8, p. 15 

En réponse à ces questions, le Distributeur nous réfère à la réponse de la question 59.1 de 

la demande de renseignements no. 1 de la Régie selon laquelle il ne prévoit pas procéder 

à l’évaluation de l’impact sur le taux d’opportunisme: 

Puisque le Distributeur met fin au programme le 31 décembre 2012, il considère qu'une 

évaluation de l'impact de la hausse des aides financières sur les taux d'opportunisme n'est plus 

pertinente. 

Référence : R-3814-2012, HQD-13, doc.1, p. 142, réponse 59.1 

                                                 
15

 R-3814-2012, HQD-8, doc.8, p.18 
16

 Rapport d’évaluation du programme Géothermie – Marché résidentiel (2007-2009), mars 2011 
17

 Rapport d’évaluation du programme Géothermie – Marché résidentiel (2007-2009), mars 2011, p.6 
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Le GRAME considère la décision du Distributeur de se retirer du marché de la 

géothermie précipitée, et ce sans une évaluation préalable de l’impact de la 

fermeture du programme écoÉNERGIE Rénovations – Maisons et de la hausse des 

aides financières par le Distributeur pour l’année 2012. 

Au dossier R-3776-2011, le Distributeur souhaitait augmenter le taux de participation de 

la clientèle résidentielle au programme de géothermie suite à la fermeture du programme 

écoÉNERGIE Rénovations – Maisons en mars 2012  avec une hausse de l’aide financière 

passant de 2000$ à 6375$.
18

 Par ailleurs, la Régie a reconnu dans ses décisions  le niveau 

élevé des gains unitaires pour cette technologie
19

 et que le programme  « Géothermie » 

demeure globalement  rentable pour la société
20

 malgré un taux d’opportunisme élevé. 

Dans sa décision D-2012-24, la Régie demandait également au Distributeur de procéder à 

une évaluation de la hausse de l’aide financière sur le taux d’opportunisme et de déposer 

les résultats de cette évaluation dès février 2013. La Régie demandait également au 

Distributeur  d’examiner l’opportunité des nouveaux modes de financement pour le 

segment de la nouvelle construction résidentielle, tenant compte du fort taux 

d’opportunisme observé dans ce segment, et d'en présenter les résultats au dossier 

tarifaire 2013-2014
21

. 

Le Distributeur précise, dans sa réponse à la demande de renseignement de la Régie, 

qu’Aucune évaluation n'est planifiée pour le programme Géothermie résidentielle, 

compte tenu de l'impact relativement faible de ce programme dans l'ensemble du 

PGEÉ.
22

 

Considérant que cette technologie demeure globalement rentable pour la société et 

qu’une fermeture successive de deux programmes de financement de la géothermie 

résidentielle sur une période d’un an peut créer une incertitude sur ce segment de marché 

émergent, le GRAME est d’avis qu’il est prématuré de mettre fin au programme de 

géothermie au 31 décembre 2012. 

Le GRAME recommande de procéder à l’évaluation du programme, tel que prévu 

initialement, et d’envisager plutôt une réduction de l’aide financière ou de nouveaux 

modes de financement pour rentabiliser le programme de géothermie résidentielle. 

                                                 
18

 R-3776-2011, HQD-8, doc 8, p.25 
19

 R-3740-2010, D-2011-028, paragraphe 440, p.109 
20

 R-3776-2011, D-2012-024, paragraphe 440,  p. 120 
21

 R-3776-2011, D-2012-024, paragraphes 440-441, p. 120 
22

 R-3814-2012, HQD-13, doc. 1, p.142, réponse 59.3 
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Programmes visant la gestion de la consommation (Chauffe-eau à trois éléments) 

Pour réduire l’appel de puissance de son réseau électrique, le Distributeur entend 

poursuivre le programme de chauffe-eau  à trois éléments. Rappelons que les résultats des 

essais terrain 2007-2008 de ce nouveau concept ont démontré que le chauffe-eau à trois 

éléments permet de réduire l’appel de puissance à une valeur inférieure à 800 Watts 

comparativement au concept conventionnel et de ce fait, c’est une réduction de l’ordre de 

20% qui est obtenue par ce nouveau concept
23

. 

Le Distributeur prévoit promouvoir cette technologie auprès de consommateurs et 

installateurs afin d’atténuer les appréhensions et ajouter 23 800 chauffe-eau à trois 

éléments, dont 8 000 avec une alimentation en eau froide par le haut
24

 permettant de 

concurrencer les chauffe-eau à deux éléments installés dans la nouvelle construction. 
25

 

En réponse à la demande de renseignements du GRAME, Hydro-Québec confirme que 

les chauffe-eau avec une alimentation en eau froide par le haut seront  également 

disponibles pour le marché de remplacement : 

Le manufacturier sera en mesure d’offrir des chauffe-eau à trois éléments ayant une alimentation 

en eau froide par le haut dès janvier 2013. Ces modèles seront disponibles pour les marchés du 

remplacement et de la nouvelle construction. 

Référence : HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.18, page 20 

Par ailleurs, le Distributeur précise que la campagne de sensibilisation auprès des 

consommateurs et des installateurs vise autant les clients du réseau intégré que ceux en 

réseau autonome.
26

 

Afin que l’examen du potentiel technicoéconomique (PTÉ) de puissance soit utile du 

point de vue réglementaire, la Régie demandait au Distributeur, dans sa décision D-2012-

024, d’entreprendre sans tarder la conception de programmes visant la gestion de la 

consommation.
27

 

Dans le présent dossier, le Distributeur précise qu’ Avant d'entreprendre la conception de 

programmes, une phase de qualification d'opportunité est nécessaire, laquelle doit tenir 

compte des barrières commerciales et de la rentabilité économique de tels programmes
28

. 

De plus, en réponse aux demandes de renseignements de la Régie, il souligne que le 

rapport sur le PTÉ- Gestion de la consommation sera déposé dans l’état d’avancement 

2012 du Plan d’approvisionnement 2011-2020 et qu’il couvrira différents moyens de 

gestion de la consommation.
29

 

                                                 
23

 R-3748-2010, HQD-4, doc. 1, Annexe A, En liasse, http://internet.regie-

energie.qc.ca/Depot/Projets/86/Documents/R-3748-2010-B-0024-DDR-REPDDR-2011_03_15.pdf )   
24

 R-3814-2012, HQD-8, doc. 8, p. 25 
25

 R-3776-2011, D-2012-24, p. 126, paragraphe 474 
26

 R-3814-2012, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.19, page 21 
27

 R-3776-2011, D-2012-024, p. 128, paragraphe 481 
28

 R-3814-2012, HQD-13, doc.1, p. 138, réponse 58.2 
29

 R-3814-2012, HQD-13, doc.1, p. 138, réponses 58.1 et 58.3 

http://internet.regie-energie.qc.ca/Depot/Projets/86/Documents/R-3748-2010-B-0024-DDR-REPDDR-2011_03_15.pdf
http://internet.regie-energie.qc.ca/Depot/Projets/86/Documents/R-3748-2010-B-0024-DDR-REPDDR-2011_03_15.pdf
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Considérant que le chauffe-eau à trois éléments permet de contribuer à la réduction 

de la demande d’électricité durant la période de pointe, le GRAME recommande la 

poursuite de ce programme. 
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1.3 MARCHÉ AFFAIRES 

1.3.1 Produits efficaces 

Le GRAME est d’avis qu’un potentiel technicoéconomique devrait être identifié 

spécifiquement pour le volet éclairage public du programme Produits efficaces. 

Dans sa preuve, le Distributeur fait état d’un potentiel important d’économies d’énergie 

pour le secteur de l’éclairage public, mais de barrières importantes du marché compte 

tenu des besoins grandissants pour la réfection d'infrastructures comme les aqueducs, 

égouts et routes.
30

 

Le GRAME est préoccupé par la promotion d’équipements qui ne privilégie pas la 

réutilisation et la revalorisation des luminaires déjà en place dans les municipalités et 

pour l’éclairage public gouvernemental. En effet, comme le mentionne le Distributeur, 

ces derniers sont pris avec des besoins d’investissements importants dans les 

infrastructures publiques, diminuant d’autant la disponibilité financière pour d’autres 

projets. 

Dans sa preuve le Distributeur indique qu’il envisage la mise en place de mesures de 

sensibilisation et de formation pour favoriser la pénétration des produits d’éclairage 

public DEL
31

. En réponse à une demande du GRAME, le Distributeur précise que les 

luminaires admissibles sont les luminaires neufs à diodes électroluminescentes montés 

sur poteaux faisant partie de la liste du DesignLights Consortium (DLC)
32

 : 

La sensibilisation est une composante de la commercialisation et est un outil utilisé par le 

Distributeur pour améliorer la performance de ses programmes. Quels que soient les moyens de 

commercialisation mis en oeuvre, les produits admissibles sont toujours les mêmes. Dans le cas de 

l'éclairage public, les produits admissibles sont les luminaires neufs à diodes électroluminescentes 

montés sur poteaux faisant partie de la liste du DesignLights Consortium (DLC). 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du 

GRAME, R3.10, page 16 

Les rétro-fit DEL 

Le GRAME est préoccupé par la promotion d’équipements qui ne privilégie pas la 

réutilisation et la revalorisation des luminaires déjà en place. 

En lien avec ses préoccupations, le GRAME demandait au Distributeur s’il prévoyait 

faire également la promotion des équipements Rétro-fit DEL dans ses mesures de 

sensibilisation et de formation. Le Distributeur indique ne cibler que les luminaires neufs, 

mais envisage cette possibilité: 

Le programme actuel ne cible que les luminaires neufs. Pour le moment, le Distributeur n'a pas 

assez d'information pour établir la performance typique des luminaires convertis à l'aide des 

                                                 
30

 R-3814-2012, B042, HQD-8, document 8, page 21, section 4.3.1 éclairage public 
31

 R-3814-2012, B042, HQD-8, document 8, page 21, section 4.3.1 éclairage public 
32

 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.10, p. 16 
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ensembles de conversion à DEL (« Retro-Fit Kit »). Toutefois, le Distributeur étudie la possibilité 

d'ajouter certains ensembles de conversion à DEL aux produits admissibles.(Notre souligné) 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du 

GRAME, R3.11, page 17 

Le GRAME accueille favorablement l’ouverture du Distributeur lorsqu’il 

mentionne étudier la possibilité d'ajouter certains ensembles de conversion à DEL aux 

produits admissibles.
33

 

Cependant, le GRAME recommande l’ajout des luminaires Rétro-fit DEL qui sont 

inscrits sur la liste DesignLights Consortium (DLC).  

Le GRAME rappelle que cette liste inscrit des équipements qui ont déjà été testés pour 

leur performance. À titre d’exemple, le programme d’Oncor Electric Delivery Company 

LLC, distributeur d’électricité localisé au Texas servant environ 7 millions de clients 

résidentiels et commerciaux, retient notamment les équipements inscrits sur la liste de 

DesignLights Consortium (DLC) pour son programme LED Lighting Program -2011. Ce 

programme s’adresse principalement au marché commercial, institutionnel 

(Gouvernement) et aux organisations sans but lucratif. Pour être éligible, les projets visés 

peuvent être une nouvelle construction ou des installations existantes comme les 

stationnements et garages, les allées pour marcher à l’extérieur, les projets intérieurs sur 

le site dont le gouvernement est propriétaire. Ce programme ne vise pas les lumières de 

rue.
34

 

Oncor Electric Delivery Company LLC (Oncor) is a regulated electric delivery business and is the 

nation's sixth-largest U.S. transmission and distribution company, operating in a historically high-

growth service area. Additionally, Oncor: • Supplies electricity to approximately 7 million 

consumers, about one third of the state's population.  

Référence : Led Lighting Program -2011, Program Manual, January 2011,  2.4, Measure eligibility 

Criteria, program Description, page 3, (Voir Annexe II) 

Et 

2.4.1 Measure Eligibility Criteria  

Eligible LED lighting products1 meet the requirements of one of the following qualifying 

programs: ENERGY STAR®:  http://www.energystar.gov/index.cfm?c=ssl.pr_commercial  

DesignLights Consortium™:  

http://designlights.org/solidstate.about.QualifiedProductsList_Publicv2.php  

LED products that have been previously approved for incentives by a Texas electric utility are 

likely also qualified for incentives under this program.  

Référence : Led Lighting Program -2011, Program Manual, January 2011,  2.4, Measure eligibility 

Criteria, page 10, (Voir Annexe II) 

                                                 
33

 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.11, p. 17 
34

 Led Lighting Program -2011, Program Manual, January 2011, 2 Eligibily, page 7, Voir Annexe II 
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Les mesures incitatives de ce programme incluent deux variables, soit l’économie 

d’énergie et l’énergie sauvée à la pointe. 

 

Référence : Led Lighting Program -2011, Program Manual, January 2011, 3.1 Incentive structure, 

page 12, (Voir annexe II) 

Le Distributeur Oncor fournit une incitation à la performance pour le client basée sur une 

estimation de la demande de pointe et des économies d'énergie annuelles résultant de la 

mise en place de mesures de LED. Les mesures financières incitatives pour 2011 sont :
35

  

 $225/kW pour les économies à la pointe
36

* et  

 –$0.12/kWh sur une base annuelle d’énergie économisée 

Le programme est également encadré, limitant l’accès à des projets ciblés. Le GRAME 

est d’avis que ce programme est prometteur comme idée novatrice. En effet, il reconnait 

une valeur ajoutée à la réduction de la consommation à la pointe. 

Le GRAME est d’avis qu’un programme comme le Led Lighting Program de Onco, 

qui offre un incitatif pour les économies de pointe, comme pour les économie 

d’énergie annuelle pourrait être adapté pour le cas des luminaires de rue et intégré 

aux programmes d’aide à la substitution des lampes au sodium vers les lampes DEL 

pour l’OIEÉB. 

 

1.4 LES VOLETS DU PROGRAMMES OIEÉB 

1.4.1 Le volet éclairage du programme OIEÉB 

Marché institutionnel Éclairage public 

Malgré le fait que le Guide du participant Bâtiments - Programme de soutien aux projets 

d’efficacité énergétique, Marché institutionnel Éclairage public à DEL indique que les 

produits admissibles sélectionnés se retrouvent sur la liste de ces produits admissibles au 

                                                 
35

 Led Lighting Program -2011, Program Manual, January 2011, 3.1 Incentive structure, page 12, Voir 

Annexe II 
36

 * The on-peak demand period is defined as the hours from 1 p.m. to 7 p.m., Monday through Friday, 

June through September, excluding federal holidays. 
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www.designlights.org, le programme exclut les produits dont on ne modifie que certaines 

composantes d’un luminaire existant (retrofit).
37

 

Ce volet concerne spécifiquement les projets d’éclairage public des municipalités, du ministère des 

Transports du Québec (MTQ) et du gouvernement du Canada. 

Le parc de luminaires est composé en majorité (75 %) de lampes à vapeur de sodium haute 

pression (SHP) d’au plus 150 W (puissance nominale de la lampe sans le ballast), auxquelles 

s’ajoutent des lampes à décharge à haute intensité (DHI) (vapeur de mercure, halogénures 

métalliques, etc.) de faible puissance (puissance nominale inférieure à 249 W). 

Ce volet vise le remplacement de luminaires existants décoratifs ou non par des luminaires à DEL, 

ainsi que l'ajout de luminaires à DEL dans les nouveaux ensembles résidentiels. Les produits 

admissibles ont été sélectionnés selon des critères techniques minimaux de performance. Vous 

trouverez la liste de ces produits admissibles au www.designlights.org. 

Référence : Guides du participant Bâtiments - Programme de soutien aux projets d’efficacité 

énergétique, Marché institutionnel, volume 2, numéro 1, décembre 2011, section 1.2- Volet 

Éclairage public à DEL 

Le GRAME recommande l’ajout des rétro-fits inscrits sur la liste de designlights 

aux équipements admissibles au volet Éclairage public du programme OIEÉB. 

Un bon moyen serait de se fier à un organisme externe qui a fait l’étude de ces 

équipements et les a qualifiés. À titre d’exemple, le GRAME citait, ci-haut, le 

distributeur Oncor qui retient pour les produits LED, notamment les critères 

DesignLights Consortium. 

 

1.4.2 Le programme OIEÉB et les mesures liées à l’étanchéité à l’air des bâtiments  

En lien avec les résultats de la mise à jour du potentiel technico-économique (PTÉ) qui 

furent soumis par le Distributeur au dossier R-3776-2011 pour identifier les marchés et 

les mesures à cibler en priorité, le GRAME traite dans cette section d’une mesure 

concrète qui aurait avantage à être ajoutée aux programmes du PGEÉ du Distributeur 

visant le marché multi-locatif et institutionnel. 

L’objectif des mesures que propose le GRAME dans cette section est de réduire les fuites 

d’air, et donc également les infiltrations d’air, selon le cas et l’état de pressurisation de 

l’édifice et qui sont la cause de pertes significatives de chaleur dans les bâtiments. 

Le GRAME soumettait dans sa demande d’intervention à la Régie, en référence à la 

décision procédurale D-2011-144
38

 rendue au précédent dossier tarifaire, que ces mesures 

ne sont pas couvertes par le Programme d’aide à l’implantation de mesures efficaces dans 

les bâtiments du MRNF qui "offre une aide financière aux propriétaires de bâtiments qui 

désirent implanter des mesures menant à une réduction de leur consommation de mazout 

                                                 
37

 Guides du participant Bâtiments - Programme de soutien aux projets d’efficacité énergétique, Marché 

institutionnel, volume 2, numéro 1, décembre 2011, 2.9.1. Généralités, page 15 
38

 R-3776-2011, D-2011-144, par. 144 

http://www.designlights.org/
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léger ou de propane"
39

.Cette aide ne couvre pas la clientèle des marchés multi-locatifs et 

institutionnels qui se chauffe à l’électricité, ne visant que la réduction de mazout léger ou 

de propane.  

Le GRAME mentionnait à la Régie que d’autres distributeurs autorisent ces mesures pour 

réduire les fuites d’air et citait à titre de référence le distributeur de gaz naturel Gaz 

Métro. Dans le cas de Gaz Métro, c’est plutôt le FEÉ qui fût l’initiateur de ces mesures 

de réduction des fuites et des infiltrations d’air avec son Programme d'aide financière à 

la rénovation éconergétique de l'enveloppe des bâtiments - clientèle affaires (PC420).  

Actuellement, Gaz métro a reconduit ces mesures via le programme PE233 Rénovation
40

 

et les offre à sa clientèle. 

 

Référence : R-3790-2011, B-005, Gaz Métro-1. Document 1, page 37 : PC 420 Rénovation 

écoenergétique des bâtiments (Ancien programme du FEÉ et PE233 Rénovation (nouveau 

programme de Gaz Métro) 

Le GRAME note que la Régie précise dans sa décision D-2012-119 (par. 42) qu’elle 

limite l’examen de la mesure de reconditionnement des portes et des fenêtres et celle de 

la compartimentation au marché multi-locatif et institutionnel chauffé à l’électricité.  

Premièrement, la Régie indique limiter l’examen au marché au marché multi-locatif et 

institutionnel. 

 Le GRAME compte proposer l’ajout de ces mesures à un programme déjà 

existant, soit le Programme Offre intégrée en efficacité énergétique pour les 

bâtiments (ci-après, OIEÉB), offert dans le Marché institutionnel et le Marché 

commercial ; 

 Afin de respecter la décision procédurale, le GRAME n’entend pas aborder 

directement d’autres marchés, mais soumet que d’autres secteurs pourraient 

bénéficier de l’ajout de telles mesures, comme les tours à bureaux et les tours à 

                                                 
39

 Programme d’aide à l’implantation de mesures efficaces dans les bâtiments : 

http://www.efficaciteenergetique.mrnf.gouv.qc.ca/clientele-affaires/institutions/programme-daide-a-

limplantation-de-mesures-efficaces-dans-les-batiments/ 
40

 R-3790-2011, B-005, Gaz Métro-1. Document 1, page 37 : PC 420 Rénovation écoenergétique des 

bâtiments (Ancien programme du FEÉ et PE233 Rénovation (nouveau programme de Gaz Métro) 
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condominiums, qui font soit partie du marché résidentiel (ce qui n’est pas clair 

pour les tours à condominium) ou commercial (pour le cas des tours à bureaux) ; 

 En effet, concernant les tours à condominiums, ces bâtiments ont la même 

problématique que le multi-locatif, sauf que les occupants sont propriétaires. Pour 

ce qui est des tours à bureaux, donc du marché commercial, ces derniers ont accès 

au programme OIEÉB du Distributeur, il n’est donc pas justifié pour le GRAME, 

par souci d’équité, de demander de les exclure de l’ajout de mesures visant la 

réduction des fuites et des infiltrations d’air que le GRAME compte proposer pour 

ce programme. 

Deuxièmement, la Régie indique qu’elle limite l’examen au marché multi-locatif et 

institutionnel qui se chauffe à l’électricité:  

 Bien que le GRAME ne compte pas demander l’ajout de mesures pour d’autres 

sources de chauffage que l’électricité, présentement les seules références 

disponibles explorant des méthodes de calcul des économies d’énergie dans le but 

d’encadrer un programme d’aide financière, se situent dans le marché du gaz 

naturel au Québec ;  

 Cependant, il est clair que ces exemples doivent être adaptés, particulièrement 

pour le choix des méthodes de calcul des gains en efficacité énergétique, au 

contexte de la chauffe à l’électricité puisque les appareils de chauffage au gaz 

naturel n’ont pas le même rendement et peuvent varier. 

La réduction des fuites et des infiltrations 

Depuis de nombreuses années, les gouvernements et fournisseurs d’énergie encouragent 

et financent la réduction des fuites d’air dans les bâtiments résidentiels.  Le programme 

Energuide, aujourd’hui appelé Rénoclimat au Québec
41

, a permis de réaliser des milliers 

de tests d’infiltrométrie et du même coup d’encourager et de financier les mesures de 

réductions des fuites d’air.  

Dans le marché résidentiel, on note qu’Hydro-Québec mentionne sur son site Web
42

 que 

jusqu’à 25% des pertes de chaleur d’un bâtiment résidentiel peuvent être attribuables aux 

fuites d’air. 

                                                 
41

 En ligne : http://www.efficaciteenergetique.mrnf.gouv.qc.ca/mon-habitation/renoclimat/test-

dinfiltrometrie/, consulté le 30 octobre 2012 
42

 En ligne : www.hydroquebec.com/residentiel/consommation/swf/pop-facteurs.htm?facteur=domicile, 

dernière visite  le 29 octobre 2012. 

http://www.efficaciteenergetique.mrnf.gouv.qc.ca/mon-habitation/renoclimat/test-dinfiltrometrie/
http://www.efficaciteenergetique.mrnf.gouv.qc.ca/mon-habitation/renoclimat/test-dinfiltrometrie/
http://www.hydroquebec.com/residentiel/consommation/swf/pop-facteurs.htm?facteur=domicile
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Référence: http://www.hydroquebec.com/residentiel/consommation/swf/pop-

facteurs.htm?facteur=domicile 

À l’heure actuelle, toute l’importance accordée à la réduction des fuites d’air du marché 

résidentiel n’a jamais trouvé un si grand écho dans le marché commercial, industriel et 

institutionnel et ce, même si le potentiel d’économies était plus important dès le départ. 

Une revue de la littérature réalisée par A&E Service Branch en 1993
43

 permet de 

constater qu’environ 38% du chauffage de l’espace et 8% de la charge de climatisation 

sont employés pour contrecarrer les effets des infiltrations d’air, ce qui pourrait 

représenter près de 16% de la consommation totale.  

Une revue d’études canadiennes réalisée par A&E Service Branch a révélé un potentiel 

de réduction de la consommation énergétique, jugé conservateur, variant entre 4.8% et 

9% (17 à 32 kwh/m
2 

et réduction de la pointe de 3 à 8 W/m
2
).

 44
 

A&E Service Branch cite dans son étude
45

 sur le contrôle des fuites et les mesures 

d'amélioration de l'immeuble à bureaux de grande hauteur qu’en 1991-1992, Ontario-

Hydro s’est intéressé à ce potentiel en finançant une étude terrain visant à évaluer 

l’impact de la réduction des fuites d’air dans les bâtiments existants. Des tests ont été 

réalisés sur deux bâtiments, l’un de 21 étages et le second de 10 étages et les résultats 

atteints furent les suivants : 

 Le scellement des fuites (fenêtres, portes extérieures, plinthes électriques, 

pénétrations de tuyaux, etc.) a permis une amélioration de l’étanchéité à l’air de 

30% à 40% ; et 

 Le contrôle des fuites d’air a permis la réduction de la demande de pointe en 

période de chauffage de 4 à 7 W/m
2
 et la réduction de la consommation de 7.5 à 

11.5 Kwh/m
2 

par an. 

                                                 
43 A&E Service Branch, Air Leakage Control, Retrofit Measures for High-Rise office building, sept., 1993, page 1 (Voir Annexe III) 
44 A&E Service Branch, Air Leakage Control, Retrofit Measures for High-Rise office building, sept., 1993, page 1. (Voir Annexe III) 
45 A&E Service Branch, Air Leakage Control, Retrofit Measures for High-Rise office building, sept. 1993, p. 1 et 2. (Voir Annexe III) 

http://www.hydroquebec.com/residentiel/consommation/swf/pop-
http://www.hydroquebec.com/residentiel/consommation/swf/pop-


GRAME-1 – PGEÉ réseau intégré et réseaux autonomes  
Dossier R-3814-2012  Page 22 de 72 

L’étude avait même mené à la création d’un logiciel (ALCAP) permettant d’évaluer les 

économies potentielles pour la réduction des fuites d’air. 

En 2005, le National Institute of Standards and Techonology (NIST)
 
révélait qu’il existait 

un potentiel d’économies encore plus important. L’étude a démontré que les bâtiments 

commerciaux situés en région nordique des États-Unis (incluant des bâtiments multi-

locatifs) présentaient un potentiel de réduction des coûts de la facture énergétique variant 

de 3% à 36% avec des gains plus importants dans les régions du nord des États-Unis 

ayant une utilisation plus intensive du chauffage que les États où la climatisation prime.
 46

 

Malgré la divergence dans les potentiels d’économie d’énergie des différentes études, 

toutes les études ont démontré que le potentiel était bel et bien existant, à la fois de 

réduction de la demande à la pointe en période de chauffage, mais également de 

réduction de la consommation annuelle d’énergie. 

La réduction des fuites d’air et les programmes d’aide 

La réduction massive des fuites d’air d’un bâtiment existant peut s’avérer une tâche 

ardue. Toutefois, une amélioration de 30 à 40% du taux d’étanchéité
47

 à l’air en 

procédant au scellement des portes, fenêtres et autres percements est atteignable avec un 

travail bien fait et méticuleux. Par ailleurs, Mike Jacobs et Jacques Rousseau
48

 ont 

identifié certaines études qui démontrent que cette réduction du taux des fuites d’air 

permet de générer des économies pouvant atteindre de 5 à 15% de la consommation. 

En 2007, la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) a produit un 

rapport détaillé sur la réduction des fuites d’air dans les tours d’habitation existantes
49

 qui 

expose les travaux à réaliser pour permettre la réduction des fuites d’air sans toutefois 

nécessiter des travaux de grande envergure (par exemple : Réfection du pare-air continu). 

Reconditionnement des fenêtres et des portes patios 

Au-delà de ces travaux, certaines firmes proposent aussi la remise à neuf des fenêtres. 

Ces travaux ont l’avantage de réduire de façon importante les fuites d’air en provenance 

des fenêtres, mais aussi de donner une seconde vie à ces fenêtres assurant ainsi la 

pérennité des mesures. À cet égard, en 2007, le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) de 

Gaz Métro a financé une étude de la firme Patenaude-Trempe
50

 visant à évaluer la 

                                                 
46 Steven J. Emmerich, Wagdy Anis, Timothy P. McDowell, préparé pour US Departement of Energy, National Institute of Standards 

and Techonology: Investigation of the Impact of Commercial Building Envelope Airtightness on HVAC Energy Use, Juin 2005, p. iii. 

(Voir Annexe IV) 
47 A&E Service Branch, Air Leakage Control, Retrofit Measures for High-Rise office building, sept. 1993, page 2. (Voir Annexe III) 

48 J. Mike et R. Jacques, Scanada Consultants Limited & Canam Building Envelope Specialists Inc, Development of Design 

Procedures & Guidelines for Reducing Electric Demand by Air Leakage Control in High-Rise Residential Buildings, 1991, p. 85. 

Note : Rapport préparé pour la SCHL, numéro du document NH18-1/32-1991E-PDF, Technical Series 98-107 (on peut le trouver à 

l’adresse Web de la SCHL http://publications.gc.ca/collections/collection_2011/schl-cmhc/nh18-1/NH18-1-32-1991-eng.pdf. (Voir 

Annexe V) 
49 Société canadienne d’hypothèques et de logement, Guide de réduction des fuites d’air dans les tours d’habitation existantes, 

décembre 2007. Rapport de recherche - Série sur les technologies du bâtiment, voir page I en annexe. (Voir Annexe VI) 
50 Évaluation technique /reconditionnement d’éléments de fenestration existante, performance et pérennité différents bâtiments de la 

région de Montréal, évaluation technique / reconditionnement d’éléments de fenestration, réalisée par Patenaude-Trempe, pour le 

FEÉ, 14 septembre 2007, 18 pages, page 9 (Voir Annexe VII) 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2011/schl-cmhc/nh18-1/NH18-1-32-1991-eng.pdf
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pérennité du reconditionnement des fenêtres. L’étude a démontré qu’après 10 ans, les 

fenêtres avaient perdu moins de 10% de leur rendement à l’étanchéité à l’air à l’exception 

d’un échantillon où la fenêtre avait été abîmée (voir résultats ci-dessous): 

Ces essais d’étanchéité à l’air, réalisés dans le cadre de ce projet de recherche, ont permis de 

confirmer le potentiel d’amélioration envisageable dans le cadre d’un programme de 

reconditionnement de fenêtres. Il a également été possible d’évaluer la pérennité de ce 

reconditionnement et d’en constater la faible variation en comparaison avec les données 

recueillies suite aux reconditionnements réalisés en 1997. 

L’amélioration des résultats récents après reconditionnement, en comparaison avec ceux obtenus 

en 1997, peut être expliquée par une meilleure compréhension des principes généraux 

d’étanchéité à l’air des fenêtres ainsi que par l’amélioration des techniques de reconditionnement. 

 

Référence : Évaluation technique /reconditionnement d’éléments de fenestration existante, 

performance et pérennité différents bâtiments de la région de Montréal, évaluation technique / 

reconditionnement d’éléments de fenestration, réalisée par Patenaude-Trempe, pour le FEÉ, 14 

septembre 2007, 18 pages, page 9, (Voir Annexe VII) 

Cette étude a contribué à l’intégration des mesures de réduction des fuites d’air dans les 

programmes d’efficacité énergétique du FEÉ qui ont aujourd’hui été repris par Gaz 

Métro, comme nous l’avons indiqué dans la section précédente. 

Dans sa demande de renseignements adressée au Distributeur, le GRAME demandait une 

série de questions visant à déterminer l’admissibilité des mesures d’étanchéisation des 

bâtiments au programme OIEÉB, en lien avec la preuve du Distributeur:  

En 2011, les résultats du programme comportaient une forte proportion de projets prescriptifs. 

Pour 2012, le Distributeur prévoit une plus importante proportion de projets de type performance 

globale. 

L'approche prescriptive permet d'offrir des solutions simples et adaptées pour encourager le 

remplacement d'équipements d'éclairage, de chauffage, de ventilation et de climatisation. Elle 
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repose sur l'utilisation d'un outil prescriptif pour le calcul des kWh admissibles et de l'appui 

financier. 

L’approche axée sur la performance globale d'un bâtiment permet l'inclusion d'une multitude de 

solutions technologiques adaptées aux contraintes de chaque bâtiment. Elle couvre une large 

gamme de mesures touchant l’éclairage, la climatisation, la ventilation, les contrôles, le chauffage 

et l’enveloppe du bâtiment. Le Distributeur entend poursuivre son programme OIEÉB pour 

l'année 2013 

Référence : R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, section 4.3.3. OIEÉB, Volets Commercial, 

Institutionnel et Nouvelle construction, page 22 

Le GRAME demandait au Distributeur : 

1. S’il est favorable
51

 à entreprendre des travaux dans le but de développer un 

programme d’appui financier visant des mesures d’étanchéisation de bâtiment, 

tels que le reconditionnement des portes et des fenêtres et la compartimentation 

pour le marché multi-locatif institutionnel et le marché multi-locatif privé ? 

2. S’il est ouvert
52

 à mettre en place et proposer une méthode de calcul des 

économies d’énergie résultant de mesures comme le reconditionnement des portes 

et des fenêtres et la compartimentation ? 

3. S’il est ouvert
53

 à élargir les mesures offertes au volet COOP du marché 

rénovation énergétique MFR pour offrir le reconditionnement des fenêtres et des 

portes patios et l’étanchéisation des bâtiments, pour le marché du multi-locatif 

privé et uniformiser les pratiques avec celles des autres distributeurs
54

 ? 

À toutes ces questions, le Distributeur nous renvoie à sa réponse à la question 3.26. 

Le GRAME demandait à la question 3.26 si le programme OIEÉB
55

, volet Commercial et 

Institutionnel, qui est basé sur un outil prescriptif pour le calcul des kWh admissibles et 

l’appui financier, pourrait intégrer l’étanchéisation des bâtiments, de même que des 

mesures comme le reconditionnement des fenêtres et des portes patios et ce, sans avoir à 

modifier les méthodes d’attribution du financement ou la méthode de calcul des 

économies d’énergie générées par celles-ci ? 

                                                 
51

 C-GRAME-0006, Demande de renseignement numéro 1 du GRAME, Q.3.22 
52

 C-GRAME-0006, Demande de renseignement numéro 1 du GRAME, Q3.23 
53

 C-GRAME-0006, Demande de renseignement numéro 1 du GRAME, Q3.25 
54

 Dossier R-3793-2012, Phase II, B-0148, GI-19, PGEÉ 2013, page14 : Aide financière à la rénovation – 

Coopératives d’habitation et organismes à vocation sociocommunautaire 
55

 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, section 4.3.3. OIEÉB, Volets Commercial, Institutionnel et 

Nouvelle construction, page 22 
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Le programme OIEÉB comporte deux approches (voir la référence iii). Le Distributeur évalue 

présentement la possibilité d'intégrer ce type de mesures à l’approche axée sur la performance 

globale d'un bâtiment. Le cas échéant, les immeubles résidentiels à logements multiples d’au 

moins quatre étages pourraient être couverts. 

Référence : B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R3.26, 

page 24 

Par conséquent, en réponse aux questions du GRAME (3.22, 3.23, 3.25 et 3.26), le 

Distributeur mentionne qu’il évalue présentement cette possibilité via l’une des deux 

approches de son programme, soit celle axée sur la performance globale d’un 

bâtiment et que les immeubles à logements multiples d’au moins quatre étages 

pourraient être couverts. Ce qui nous ramène également à l’intégration des tours à 

condominiums, en autant qu’elles soient de plus de quatre étages. 

Le GRAME accueille favorablement l’ouverture du Distributeur à intégrer les 

mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments dans l’approche de son programme  

OIEÉB basée sur la performance globale d’un bâtiment. 

À la section suivante, le GRAME propose d’évaluer des méthodes de calcul de ces 

économies d’énergie. 

Méthodes de calculs des économies d’énergie 

Le GRAME a rejoint un représentant d’ÉnerCible, la firme de consultants qui administre 

les Programmes Bâtiments du Distributeur
56

.  

Selon son représentant, les mesures visant l'amélioration de l'étanchéité des bâtiments du 

programme OIEÉB - Volet Commercial et Institutionnel, plus particulièrement pour le 

cas des immeubles multi-locatifs tels des tours à condominiums et des immeubles de la 

catégorie Institutionnel (Hôpitaux, écoles, logements sociaux subventionnés, etc.) sont 

techniquement admissibles aux programmes bâtiments. 

Bien que ces mesures puissent être admises, une méthode de calcul des économies 

d’énergie doit être soumise par le consultant qui représente le client. De plus, la méthode 

de calcul doit par la suite être autorisée par ÉnerCible. Il n’y a donc pas de méthode pré-

autorisée pour les mesures visant l'amélioration de l'étanchéité des bâtiments. 

Par ailleurs, concernant le programme OIEÉB, le Guide du participant Bâtiments - 

Programme de soutien aux projets d’efficacité énergétique pour le Marché 

institutionnel
57

 indique plutôt que les mesures sont admissibles si elles respectent des 

méthodes de calcul des économies d’énergie et des méthodes de mesurage autorisées par 

ÉnerCible. Sans être contradictoire, ces  informations indiquent que bien qu’un 

                                                 
56

 Voir Annexe VIII 
57

 Guides du participant Bâtiments - Programme de soutien aux projets d’efficacité énergétique, Marché 

institutionnel, 2.9.1 - Généralités 
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demandeur puisse présenter à ÉnerCible une méthode de calcul ou de mesurage distincte, 

elle doit être conforme à celles autorisées par ÉnerCible. 

 

De l’avis du GRAME, cela complique la tâche des demandeurs, de même que 

d’ÉnerCible, puisque toute nouvelle méthode devra être analysée et autorisée par ce 

dernier, particulièrement si elle diffère des méthodes habituellement autorisées par 

ÉnerCible. 

Autre élément, le GRAME n’a pas réussi à obtenir une confirmation d’ÉnerCible à l’effet 

que ces meures d’étanchéisation ont déjà fait l’objet d’approbation, incluant les méthodes 

correspondantes de calcul des économies d’énergie ou de mesurage de ces économies et 

ce, dans le cadre du programme OIEÉB. Mis en parallèle avec la réponse du 

Distributeur
58

, qui mentionne au GRAME étudier présentement la possibilité d’intégrer 

ce type de mesures à l’approche axée sur la performance globale d’un bâtiment, le 

GRAME en déduit que ces mesures pourraient être acceptées au programme OIEÉB par 

ÉnerCible, mais il reste du chemin à parcourir avant qu’elles ne le soient dans les faits. 

Dans le cas précis des mesures d’étanchéité des bâtiments, le GRAME soumet 

qu’une méthode, ou des méthodes, devraient être autorisées en amont du processus 

de demande de projet et ce, afin d’uniformiser le traitement des demandes 

éventuelles et d’aider à faire tomber les barrières à l’entrée du programme.  

Les guides du participant – Programmes OIEÉB 

Concernant les guides du participant, le GRAME constate qu’il n’y a aucune indication à 

l’effet que des mesures spécifiques visant l’amélioration de l’étanchéité sont admissibles 

dans ces guides. De plus, dans les précisions sur l’admissibilité des mesures de ces 

guides, il est clairement indiqué que les mesures qui génèrent des économies d’énergie 

électrique attribuables à des activités de maintenance, ou des mesures visant des 

équipements, des matériaux ou d’autres composantes usagées ne sont pas admissibles, 

alors que plusieurs mesures effectuées dans le cadre de l’étanchéisation d’un immeuble 

impliquent une amélioration du bâtiment existant et de ses composantes usagées. À titre 

                                                 
58

 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, doc. 8, Réponse à la demande de renseignements no 1 du GRAME, R-

3.26, page 24 
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d’exemple, le recadrage des portes et fenêtres ou même l’ajout de coupe-froid sont 

destinées à améliorer une composante usagée du bâtiment et non pas à changer cette 

composante. 

Le GRAME conclut qu’ÉnerCible pourrait hypothétiquement accepter ces 

mesures, comme mentionné par son représentant
59

, mais que les guides du 

participant ne sont pas adéquats pour indiquer que ces mesures sont admissibles.  

Le GRAME conclut également que les méthodes de calculs peuvent être un frein 

important à leur acceptation auprès d’ÉnerCible. 

 

                                                 
59

 Voir Annexe VIII 
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Comparaison des méthodes de calcul utilisées par d’autres distributeurs 

Concernant les méthodes de calcul visant à estimer les économies d’énergie résultant de 

mesures d’étanchéisation et de réduction des infiltrations d’air, le GRAME constate que 

de nombreuses méthodes ont été employées par les firmes de consultants externes lors de 

la soumission des calculs d’économies résultant de l’infiltration d’air pour le Programme 

d’aide financière à la rénovation éconergétique de l’enveloppe des bâtiments - clientèle 

affaires (PC 420) du FEÉ, comme le démontre l’analyse faite par Éconoler
60

 lors de 

l’évaluation de ce programme. De plus, plusieurs de ces méthodes ont été jugées 

inadéquates et ont dû être corrigées par la suite. 

Ainsi, avant que des méthodes plus précises ne soient élaborées par le FEÉ lors des 

demandes visant des mesures d’amélioration à l’étanchéité de l’enveloppe à l’air, ce sont 

les consultants externes qui soumettaient leurs méthodes de calcul d’économies 

d’énergie. En comparaison, le programme Bâtiment OIEÉB ne propose pas, lui non plus, 

de méthode précise de calcul et de mesurage. Par contre, il semble y avoir une barrière à 

l’entrée plus importante que celle du FEÉ. Selon le GRAME, compte tenu de la 

problématique rencontrée par le FEÉ, c’est une bonne chose qu’ÉnerCible soit prudent 

dans l’acception ou le refus des méthodes de calcul et de mesurage proposées du 

programme OIEÉB du Distributeur. Par contre, l’idéal serait qu’ÉnerCible ait des 

méthodes prédéterminées, car elles ont l’avantage d’avoir été évaluées, permettant de 

mieux encadrer les demandes, limitant ainsi la responsabilité qui incombe à Énercible 

d’autoriser des méthodes de calcul et de mesurage, qui nous l’avons vu, peuvent diverger 

significativement entre les demandeurs. 

Dans son étude, Éconoler conclut en ce sens et recommande que les gestionnaires du 

programme fournissent un devis présentant les exigences de calculs des économies :  

Extrait : FEÉ, évaluation, Programme d’aide financière à la rénovation 

éconergétique de l’enveloppe des bâtiments - clientèle affaires (PC 420), rapport 

final, 8 Nov. 2010, par Econoler, Réf. : 5609, page vi. 

Compte tenu des différences d’approches, d’hypothèses et de méthodes de calculs 

utilisées pour les calculs d’économies dues à l’amélioration de l’étanchéité à l’air 

de l’enveloppe, il est recommandé que les gestionnaires du programme fournissent 

aux clients et à leur consultant un court devis présentant les exigences de calculs 

des économies ainsi que les références à consulter pour les données 

météorologiques et pour les formules de calculs recommandées par l’American 

Society of Heating, Refrigerating and Air Conditionning Engineers (ASHRAE). 

Suite à ces constats, en suivi des procédures d'examen administratif (2011)
61

 des résultats 

d'évaluation des programmes du PGEÉ de Gaz Métro et du FEÉ résultant des travaux
62

 

                                                 
60

 FEÉ, Évaluation, Programme d’aide financière à la rénovation éconergétique de l’enveloppe des 

bâtiments - clientèle affaires (PC 420) et Programme d’aide financière à la rénovation éconergétique de 

logements sociaux et de bâtiments à vocation sociocommunautaire (PFS 120), rapport final, 8 Novembre 

2010, par Econoler, Réf. : 5609, voir pages 32 à 35 (Voir Annexe IX) 
61

 http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_GM/GM_LtrGrillesSuivi_8fev2011.pdf 
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de la Régie, Gaz Métro déposait en date du 8 février 2011 une Grille de suivi des 

recommandations, notamment du Programme d'aide financière à la rénovation 

éconergétique de l'enveloppe des bâtiments - clientèle affaires (PC420), lequel offre des 

mesures d’étanchéité des bâtiments et démontre qu’une nouvelle méthode de calcul des 

économies reliées aux mesures d’étanchéité à l’air a été mise en place. 

La demande de suivi de la Régie fait notamment suite aux constats de l’évaluation du 

programme par la firme Econoler sur les méthodes de calcul des économies d’énergie 

reliées aux mesures d’étanchéité à l’air. 

 

Référence : Dossier SÉEÉ-GM (2011) Grille de suivi des recommandations par Gaz Métro : 8 

FÉVRIER 2011
63

 

                                                                                                                                                 
62

 Grilles de suivi  de la séance de travail du 8 février 2011 
63

 http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_GM/GM_GrillesSuiviFEE_8fev2011.pdf 
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Méthodes de calcul admises par le programme PC 420 du FEÉ (PE233 de Gaz 

Métro). 

Finalement, suite à ce processus, deux méthodes de calcul ont été identifiées pour le 

programme PC 420, maintenant incorporé au programme PE233 Rénovation de GM
64

, 

soit : 

1. La méthode pour le calcul des économies reliées aux mesures d’étanchéité à l’air 

avec test d’infiltrométrie
65

 : 

 

2. La méthode pour le calcul des économies des mesures d’étanchéité à l’air avec 

surface de fente estimée
66

 : 

 

Dans le cas des méthodes présentées ci-dessus, il demeure évident qu’elles devront être 

adaptées à la chauffe électrique par les responsables du programme OIEÉB. 

                                                 
64

 R-3790-2011, B-005, Gaz Métro-1. Document 1, page 37 : PC 420 Rénovation écoenergétique des 

bâtiments (Ancien programme du FEÉ et PE233 Rénovation (nouveau programme de Gaz Métro) 
65

 PC 420 – Guide de préparation du rapport d’évaluation des économies d’étanchéification– Mise à jour : 3 

novembre 2011, page 3. 
66

 PC 420 – Guide de préparation du rapport d’évaluation des économies d’étanchéification– Mise à jour : 3 

novembre 2011, page 6. 
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Le GRAME recommande l’ajout de méthodes de calcul reconnues qui ciblent les 

mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments pour le programme OIEÉB, marché 

institutionnel. 

Considérant que ce programme est également offert dans le marché commercial, 

le GRAME soumet que cette recommandation devrait aussi s'appliquer à ce 

marché.  

Recommandations de la section sur les mesures d’étanchéité à l’air  

Le GRAME recommande l’ajout d’une identification des mesures d’étanchéité à 

l’air admissibles dans le guide du participant du marché institutionnel. 

Le GRAME recommande l’ajout de méthodes de calcul reconnues qui ciblent les 

mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments pour le programme OIEÉB. 

 



GRAME-1 – PGEÉ réseau intégré et réseaux autonomes  
Dossier R-3814-2012  Page 32 de 72 

II. PLAN GLOBAL EN EFFICACITE ENERGETIQUE : RESEAUX 

AUTONOMES 

2.1 Impact financier des mesures du PGEÉ  

Le GRAME note que l’impact financier des mesures du PGEÉ n’est pas détaillé pour 

chacun des réseaux autonomes et ce, contrairement à la demande de la Régie formulée 

dans la décision D-2012-024
67

. 

[99] La Régie demande que l’impact financier des mesures du PGEÉ, y compris de celles qui 

pourraient découler du PTÉ à l’étude, proposé pour chacun des réseaux autonomes, soit 

désormais évalué en tenant compte de l’impact de ce portefeuille de mesures sur le plan 

d’équipement de chacun de ces réseaux.  

Seuls les objectifs et budget pour 2013 le sont, mais selon les marchés et non pas pour 

chacun des réseaux et encore moins par programme. 

 

Référence : R-3814-2012, B-0043, HQD-8, document 8, Page 28 

Le GRAME note que ne n’est pas la première fois que le Distributeur omet de suivre les 

demandes de la Régie concernant la présentation des résultats en réseaux autonomes, et 

qu’à sa connaissance le Distributeur n’a pas systématiquement présenté ses résultats par 

réseaux, mais plutôt par programme.  

Par le passé, le Distributeur nous fournissait plus d’informations sur l’état d’avancement 

de l’intégration des programmes du PGEÉ en réseaux autonomes. Quoi que ces 

informations ne fussent pas toujours fournies par réseau, ce que le GRAME a maintes 

fois demandé, les tableaux suivants comportaient plus d’informations pertinentes pour 

évaluer l’état de la situation de la livraison des programmes en réseaux autonomes.  

C’est pourquoi le GRAME souhaite un retour à une présentation plus complète des 

résultats en réseaux autonomes. 

                                                 
67

 R-3776-2011, D-2012-024, par. 99  
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Référence : R-3708-2009, HQD-8, Document 8, Annexe E, Page 49 1152 000 

Par contre pour certains programmes, le Distributeur a déjà présenté l’état d’avancement 

et ses prévisions, comme pour le programme de Visites conseil au Nunavik ou aux 

IDLM.  

 

Référence : Dossier R-3584-2005, tableau 3.5 de la pièce HQD-1, document 2, page 18 de 39 

Bien que le GRAME comprenne que le Distributeur ne soit pas fier de dévoiler par 

réseau et par programme ses résultats, il est préférable d’en faire le constat que de 

nier qu’il est difficile de livrer les programmes, tels qu’ils sont conçu, au nord du 

53
ème

 parallèle.  

Une comparaison des résultats anticipés de 2009 pour le marché résidentiel (R-3708-

2009, HQD-8, Document 8, Annexe E, Page 49) démontrait des économies d’énergie de 

l’ordre de 2981 MW pour des investissements de 1,152 M$, alors que pour 2013, le 

Distributeur prévoit un impact énergétique de 233 MW avec un budget de 0,102 

M$. Y aurait-il un désintéressement marqué de la part du Distributeur pour ses 

réseaux autonomes? Il est plus que temps que le dépôt du PTÉ en réseaux 
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autonomes se fasse et que des mesures soient prises pour livrer les programmes du 

PGEÉ, ou des programmes mieux adaptés à ces réseaux. 

 

2.2 Intégration des programmes du PGEÉ dans les réseaux autonomes 

Par ailleurs, le GRAME constate qu’aucune nouvelle action concrète n’a été proposée par 

le Distributeur pour les réseaux du Nunavik, de la Basse-Côte-Nord et de la Haute 

Mauricie, outre des échanges dans le but de mettre en place des activités de 

sensibilisation et de proposer des pistes de réflexion. 

Pour le GRAME, il est évident que les programmes du PGEÉ ne sont pas bien 

intégrés à tous les réseaux autonomes, bien que des résultats positifs aient été 

obtenus dans certains réseaux, comme celui des IDLM. Le GRAME a déjà 

démontré que le problème majeur réside dans le manque d’agent livreur de 

programmes dans ces réseaux. 

Nouveautés 

Le GRAME constate que le Distributeur souhaite développer un volet sensibilisation 

auprès des jeunes dans les réseaux Basse-Côte-Nord et Haute Mauricie
68

, mais en ciblant 

également la clientèle générale des réseaux autonomes.
69

 

Le programme de sensibilisation comporte deux volets, dont un volet pédagogique spécifique aux 

jeunes d'âge scolaire. Un volet de sensibilisation ciblant la clientèle générale des réseaux 

autonomes est aussi en élaboration. Ce volet sera adapté à chacun des réseaux autonomes afin de 

tenir compte des enjeux propres à ces réseaux. 

Référence : B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R4.1, 

page 26 

De plus, bien qu’aucun résultat en termes d’économie d’énergie ne soit présenté au 

dossier pour ce réseau, le Distributeur précise que tous les programmes d'efficacité 

énergétique ainsi que le PUEÉ, lorsque la clientèle est admissible, sont offerts à la 

communauté d'Opitciwan
70

 de Basse-Côte-Nord et Haute Mauricie 
71

. 

Le GRAME est préoccupé par l’intégration des programmes du PGEÉ dans les réseaux 

autonomes et note que la preuve du Distributeur démontre que Des échanges ont eu lieu 

avec les gestionnaires des habitations au Nunavik dans le but de mettre en place des 

activités de sensibilisation auprès de leur clientèle, avec comme objectif est de démarrer 

ces activités avant la fin de 2012 et les poursuivre en 2013.
72

 À ce jour, le GRAME 

comprend cependant que le Distributeur attend depuis deux ans, de déposer l’analyse du 
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 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 27 
69

 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R4.1, p. 26 
70

 R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R4.2, p. 26 
71

 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 27 
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 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 27 
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PTÉ avant de mettre en places des mesures additionnelles en efficacité énergétique dans 

les réseaux autonomes : 

Pour les réseaux autonomes, comme le mentionne la Régie dans sa décision procédurale : « Tant 

que l’analyse du PTÉ en réseaux autonomes ne sera pas déposée, il est impossible d’analyser 

différents scénarios de plans de mesures en efficacité énergétique et en réduction de la demande à 

la pointe et donc différents scénarios de plans d’équipements7. » (note 7 : Paragraphe [30] de la 

décision D-2012-119) 

Or, l'échéance pour la mise à jour du PTÉ énergie et puissance a été fixé par la Régie au 31 mars 

2013 (note 8 : Paragraphe [23] de la décision D-2012-119.). 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du 

GRAME, R4.3, page 26 

Dans l’attente du PTE en RA, puisque seules des activités de sensibilisation semblent 

avoir été entreprises, le GRAME demandait au Distributeur de préciser quelles sont les 

interventions ciblées pour ces activités de sensibilisation
73

.  Il semble que le programme 

est plutôt en phase de conception : 

Le programme est en phase de conception et le type d'intervention à réaliser n'a pas encore été 

précisé. Toutefois, le lieu privilégié qui sera retenu pour rejoindre les jeunes auxquels s'adresse le 

volet pédagogique de sensibilisation sera le milieu scolaire. Dans le cas du Nunavik, la stratégie 

de mise en oeuvre doit être validée par la société Makivik, conjointement avec le personnel du 

Distributeur. 

Référence : B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R4.4, 

page 26 

Malgré la croissance des abonnements au Nunavik
74

, Le Nunavik est le territoire ayant le 

plus haut taux de croissance des abonnements
75

, selon le Distributeur, les activités de 

sensibilisation se limitent aux économies d’énergie, sans être identifiée par le Distributeur 

ni couplées à d’autres interventions de gestion de la consommation : 

Les activités de sensibilisation se limitent pour l'instant aux économies d'énergie. Les 

interventions en gestion de la consommation pour la réduction de l'appel de puissance seront 

définies à la suite de l'évaluation du PTÉ – Réseaux autonomes. À cet égard, voir la réponse à la 

question 3.17. 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du 

GRAME, R4.5, page 27 

Outre les constats faits par le GRAME du manque d’intégration des programmes du 

PGEÉ en réseaux autonomes, le manque d’information quant à l’état d’avancement ne 

nous permet pas de pousser plus loin l’analyse, outre qu’il est clair que les économies 

d’énergie dans ces réseaux sont en baisse très significative entre les années 2009 et 2012. 
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 R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 27 
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 R-3776-2011, HQD-13, doc. 1, p.9 
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À titre de suivi de l’état d’intégration de programmes en réseaux autonomes, on a qu’à 

remonter au dossier R-3610-2006, où l’on constatait un PTÉ de l’ordre de 139,5 GWh 

équivalent sur cinq ans. À ce moment, le Distributeur avait bon espoir de réussir à mettre 

en place des mesures pour réaliser des économies d’énergie cumulative de 9,7 GWh, et ce 

malgré le retard dans la livraison du programme Interventions personnalisées.  

« Analyse de l’état de réalisation (potentiel d’efficacité énergétique réalisé) des programmes 

du PGEÉ en RA pour l’année 2006
76

 

Dans le cadre du dossier R-3584-2005, le Distributeur prévoyait des économies d’énergie de 3,882 

GWh en 2006 et de 9,707 GWh (cumulatif) en 2007. Lors du panel 5, le GRAME a demandé que le 

Distributeur fasse état de l’avancement des économies d’énergie en GWh réalisées pour l’année 

2006. M. Roberge a alors précisé que le programme Interventions personnalisées, pour lequel des 

économies de 3,312 GWh étaient prévues en 2006, n’est pas encore réalisé mais que le retard 

devrait être rattrapé à l’échéance de l’année 2009. 

Le potentiel technico-économique en GWh équivalent : coûts évités associés aux économies 

d’énergie en RA plus élevés qu’ailleurs 

Le potentiel technico-économique d’économie d’énergie en réseaux autonomes est évalué à 139,5 

GWh équivalents sur cinq ans. Puisque c’est en réseaux autonomes que les coûts évités sont les 

plus importants, le GRAME est d’avis que le Distributeur devrait déployer des efforts importants 

et soutenus pour réaliser ces économies. Il ajoute que les programmes d’efficacité énergétique en 

réseaux autonomes permettent également de réduire de façon significative les émissions de gaz à 

effet de serre associées aux activités du Distributeur. »
77 

Il ne s’agit pas de chercher à faire des reproches au Distributeur, mais simplement de 

constater que les manières de faire devront évoluer pour être adaptées aux réalités des 

réseaux autonomes. Quoique le dernier PTÉ déposé par le Distributeur en 2006 au dossier 

R-3610-2006 n’ait pas été suivi par la mise en place de programmes vraiment adaptés à 

ces réseaux, avec les résultats en économies d’énergie que l’on connait aujourd’hui, le 

GRAME souhaite que cette fois-ci, le PTÉ soit une démarche constructive qui débouche 

sur des programmes novateurs pour ces réseaux et suivra avec intérêt les prochains 

développements qu’il inspirera. 

2.3 Réseau Îles-de-la-Madeleine (IDM)/Anticosti 

2.3.1 Le programme Chauffe-eau à trois éléments  

Concernant le réseau des Îles-de-la-Madeleine, le GRAME note les améliorations mises 

en place par le Distributeur et est satisfait des incitatifs qui seront testés pour réduire la 

demande en puissance en période de pointe, comme le projet-pilote pour l’éclairage 

public aux DEL et la bonification du programme Chauffe-eau à trois éléments. 

En 2012, le programme Chauffe-eau à trois éléments a été bonifié pour la clientèle des IDM. Un 

rabais à la caisse de 160 $ est offert aux clients. L’offre bonifiée présente un produit qui 

favorisera la réduction de la demande en puissance en période de pointe.  
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 Dossier R-3610-2006, Argumentation finale du GRAME, pièce C8-29, pages 26 et 27. 
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 Référence : Dossier R-3610-2006, Argumentation finale du GRAME, pièce C8-29, pages 26 et 27. 
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R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 26, section 4.6. Réseaux autonomes, 4.6.1. Îles-de-la-

Madeleine (IDM)/Anticosti 

Bien que ce programme soit prometteur pour la gestion de la consommation, le 

Distributeur ne prévoit pas offrir un programme Chauffe-eau à trois éléments 

bonifié pour la clientèle des autres réseaux autonomes, puisque la clientèle utilise le 

mazout pour les fins de chauffage de l’eau. Pour les autres réseaux, le manque 

d’agent livreur pourrait être une barrière à la livraison de cet équipement. Ce qui 

concorde avec l’information du GRAME quant aux réseaux autonomes. 

Les clients visés par les articles 7.1 et 7.2 des Tarifs et conditions du Distributeur (notamment, au 

Nunavik) utilisent le mazout pour les fins de chauffage de l'eau. Pour les autres réseaux 

autonomes, la faisabilité commerciale doit être prise en compte, par exemple la présence sur place 

de distributeurs. 

Référence : B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R4.10, 

page 29 

Comme le Distributeur dispose de bâtiments pour la gestion de ses réseaux autonomes, il 

pourrait envisager d’utiliser ces bâtiments pour la promotion sporadique, sur la base d’un 

horaire prédéterminé pour certains équipements ciblés et ce en partenariat avec des 

partenaires locaux.  

Le GRAME recommande au Distributeur d’envisager de créer, avec des 

partenaires locaux des communautés en réseaux autonomes, des collaborations du 

même type que les COOPS efficaces.  

Le Distributeur devrait également envisager mettre à la disposition de sa clientèle 

les équipements dont il fait la promotion dans les programmes de son PGEÉ.  

 

2.3.2 Les projets-pilotes aux IDLM 

Programme Bâtiments OIEÉB– Clientèle commerciale - Volet prescriptif 

Concernant le programme OIEÉB en réseaux autonomes, le Distributeur a débuté un 

projet pilote visant directement le volet prescriptif du marché des petits clients 

commerciaux pour le Réseau Îles-de-la-Madeleine (IDM).  

Afin d’offrir une aide aux petits clients commerciaux, le Distributeur a initié un projet pilote en 

2011 auprès de cette clientèle du réseau IDM. D'une durée de deux ans, ce projet-pilote a pour 

objectif de tester les modalités du volet prescriptif du programme OIEÉB afin de l'adapter aux 

conditions et ressources locales, et ainsi, maximiser les taux de participation. 

R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 26, section 4.6. Réseaux autonomes, 4.6.1. Îles-de-la-

Madeleine (IDM)/Anticosti 
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L’objectif du projet pilote d’une durée de deux ans est d’adapter le programme OIEÉB 

(Offre intégrée en efficacité énergétique pour les bâtiments) aux conditions et aux 

ressources locales afin de maximiser le taux de participation.
78

 

Concernant le projet pilote qui teste les modalités prescriptives du programme OIEÉB, et 

puisque ce programme s’adresse également aux Volets Commercial et Institutionnel, le 

Distributeur, en réponse à une demande du GRAME, précise que Tous les bâtiments 

commerciaux, institutionnels et industriels sont visés par ce projet et que les mesures 

retenues touchent l'éclairage et les thermostats.
79

 

Le GRAME recommande que soient priorisés dans le projet pilote, des fournisseurs 

locaux pour les équipements et des fabricants locaux et québécois, de sorte que le 

projet permettra d’assurer la pérennité du programme dans ces réseaux en assurant 

une fourniture accessible à la fois pour l’entretien, la maintenance et le 

remplacement. La pérennité des économies d’énergie pourrait ainsi être sécurisée. 

Projet pilote pour l'éclairage public DEL  

En 2012, un projet-pilote pour l'éclairage public aux DEL a été mis en place aux IDM. La 

municipalité doit procéder à un appel d'offres pour les produits afin d'assurer la poursuite du 

projet. Ce projet-pilote a pour objectif d'expérimenter les modalités de ce volet et, le cas échéant, 

les adapter au contexte du marché local. Il permettra aussi de tester la performance de ce type 

d'équipement en conditions d'exploitation rigoureuses. 

R-3814-2012, B-0042, HQD-8, doc. 8, p. 26, section 4.6. Réseaux autonomes, 4.6.1. Îles-de-la-

Madeleine (IDM)/Anticosti 

Concernant le projet-pilote pour l'éclairage public aux DEL, le Distributeur confirme 

qu’il n’entend pas
80

 tester les ensembles à conversion à DEL dans le cadre de son projet 

pilote, quoi qu’il indiquait étudier la possibilité d’ajouter certains ensemble de conversion 

à DEL aux produits admissibles
81

 : 

Le programme actuel ne cible que les luminaires neufs. Pour le moment, le Distributeur n'a pas 

assez d'information pour établir la performance typique des luminaires convertis à l'aide des 

ensembles de conversion à DEL (« Retro-Fit Kit »). Toutefois, le Distributeur étudie la possibilité 

d'ajouter certains ensembles de conversion à DEL aux produits admissibles. 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du 

GRAME, R4.7, page 28 
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Le Distributeur précise qu’il n’envisage pas l’ouverture du projet DEL aux ensembles de 

conversion à DEL
82

 pour effectuer des tests en climat plus rigoureux, bien qu’il étudie la 

possibilité d'ajouter certains ensembles de conversion à DEL aux produits admissibles
83

 

Dans le cas du projet pilote pour éclairage public DEL, le GRAME demandait au 

Distributeur s’il serait ouvert à considérer des partenaires locaux pour la livraison, 

l’installation et l’exploitation, le remplacement et l’entretien de ces luminaires. Le 

Distributeur précise que les municipalités doivent respecter les exigences du volet 

éclairage public et que le processus de soumissions est sous la responsabilité des 

municipalités. Le GRAME en déduit qu’il n’y a pas de critères de sélection pour des 

produits locaux dans ce volet. 

Les municipalités participantes doivent respecter les exigences du volet Éclairage public pour les 

produits. Le Distributeur n'intervient pas sur les critères de sélection des soumissionnaires ou 

partenaires puisque ce processus est sous la responsabilité des municipalités. 

Référence : B-0089, HQD-13, doc. 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, R4.9, p. 29 

Le GRAME recommande d’intégrer au projet-pilote pour l’éclairage public aux DEL des 

ressources et agents livreurs locaux en leur fournissant accès à une formation appropriée, 

afin de faire en sorte que le programme ait une suite. 

Bien que le Distributeur n’envisage pas l’ouverture du projet DEL aux ensembles 

de conversion à DEL
84

 pour effectuer des tests en climat plus rigoureux, le GRAME 

lui recommande de l’envisager pour une partie de son étude, et ce à titre 

exploratoire.  

Comme le Distributeur envisage d’ajouter ces ensembles, il serait souhaitable pour 

sa clientèle que ces produits soient aussi testés pour les réseaux autonomes. 
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III LES PUEÉ EN RESEAUX AUTONOMES 

Le GRAME note que le programme PUEÉ en réseaux autonomes pose toujours un 

problème d’équité par rapport aux clients du réseau intégré et entre les clients des 

différents réseaux autonomes.  

Le Distributeur dépose en réponse à une demande du GRAME, la mise à jour des 

programmes d’utilisation efficace de l’énergie et des tarifications en réseaux autonomes 

en date du 1 er mai 2012, les PUEÉ.   

  

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, document 8, Réponse à la demande numéro 1 du 

GRAME, R4.11, page 31 

Le GRAME note une amélioration dans l’offre entre les réseaux pour l’aide à 

l’entretien et au dépannage des appareils de chauffage. Quoique l’offre de 

subvention s’améliore, avec l’ajout de subventions pour la conversion et la nouvelle 

construction, le GRAME note un accroissement de l’iniquité avec les clients des 

autres réseaux, non visés, soit le réseau Opiticiwan et les réseaux du Nunavik. 

Au dossier R-3776-2011, le GRAME a étudié la question de l’équité en RA à partir de la 

question tarifaire, donc de la tarification dissuasive au nord du 53e parallèle qui est 

appliquée à certains réseaux autonomes. Le GRAME remarquait que ces moyens 

permettaient de réduire les déficits de ces réseaux. 

Le GRAME constatait aussi une progression constante des pertes d’exploitation de ces 

réseaux, et une progression des coûts pour les prochaines années, donc une croissance 

inévitable des pertes d’exploitation. 
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Référence : R-3748-2010, HQD-13, Document 1, Page 11 

Sans entrer dans tous les détails de l’analyse du GRAME au dossier précédent, le 

GRAME notait lors de la décision D-2012-024, R-3776-2011, l’intérêt de la Régie à revoir 

la tarification dissuasive, mais également d’évaluer la rentabilité des actions en efficacité 

énergétique, de gestion de la charge de pointe, ou d’autres solutions d’approvisionnement 

en électricité.
85

 La Régie remettait par contre l’étude du tarif dissuasif au dossier tarifaire 

2014-2015
86

. Par ailleurs, la Régie résumait la position du GRAME en lien avec les 

PUEÉ et l’étude de l’intégration du PGEÉ en réseaux autonomes, dans laquelle le 

GRAME demandait que les tarifs dissuasif soient révisés. 

[465] Le GRAME constate au présent dossier un net recul de l’intégration du PGEÉ au Nunavik. 

L’intervenant compte sur la mise à jour du PTÉ pour que de nouvelles actions concrètes soient 

proposées au prochain dossier tarifaire. L’intervenant souligne que les valeurs des tarifs dissuasifs 

appliqués au Nord du 53e parallèle ne sont plus en lien avec la réalité des coûts d’exploitation, 

notamment au Nunavik. Il recommande que cet enjeu soit traité dans un prochain dossier tarifaire.  

[466] En ce qui a trait au PUEÉ, le GRAME encourage le Distributeur à faire des représentations 

pour que la tarification dissuasive soit redéfinie selon d’autres critères que la limite du 53e 

parallèle, notamment aux Îles-de-la-Madeleine, afin de pouvoir y inciter plus fortement le 

chauffage au mazout plutôt qu’à l’électricité. Selon l’intervenant, le « programme d’utilisation 

efficace de l’énergie pour les réseaux autonomes » bonifié pose un problème d’équité par rapport 

aux clients du réseau intégré et la solution idéale serait la révision des tarifs pour qu’ils reflètent le 

juste prix et incitent définitivement tous les clients des réseaux autonomes à ne pas utiliser 

l’électricité pour le chauffage de leurs locaux et de l’eau.  

La Régie a déterminé que le débat peut porter sur le deuxième point du GRAME, soit 

celui qui a trait au PUEÉ. Le GRAME note que le Distributeur poursuit sa bonification de 

ces programmes de manière différenciée, selon les réseaux, résultant en une iniquité à la 

fois entre les clients des réseaux autonomes, mais également entre les clients des réseaux 

autonomes et ceux du réseau intégré. En effet, aucun client du réseau intégré ne se voit 

remboursé à la hauteur de 30 % ses frais de carburant pour se chauffer au mazout. 
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Comme le GRAME proposait au dossier R-3776-2011 comme solution une révision des 

tarifs dissuasifs en réseaux autonomes, le GRAME ne fera que commenter le sommaire 

des programmes PUEE en RA fourni par le Distributeur au tableau R-4.11
87

. 

Le GRAME note que les programmes varient et réitère que ces modalités des PUEÉ 

ne devraient pas varier entre elle en fonction des réseaux autonomes.  

Les programmes PUEÉ ne sont pas offerts uniformément, le GRAME a, maintes 

fois, fait valoir cette problématique et demandé au Distributeur de corriger cette 

situation.  

Le GRAME maintient que l’offre des PUEÉ doit être uniforme pour tous les 

réseaux autonomes. 

 

Les PUEÉRA et la compensation au mazout 

Concernant le suivi de la compensation au mazout à la hauteur de 30 %, le GRAME note 

l’abrogation de la compensation pour le réseau Wémotaci en Haute-Mauricie à partir de 

2010. Le tableau nous permet également de suivre l’évolution de la consommation de 

mazout par la clientèle du Distributeur. Il ne semble pas y avoir de tendance à une hausse 

de la consommation chez la clientèle du Distributeur dans le réseau des IDLM, alors que 

le Distributeur finance la conversion de ses clients vers le mazout, avec des subventions 

significatives. Le tableau nous permet également de constater à quel point il est important 

pour le Distributeur de poursuivre ses activités de promotion de ses programmes 

d’efficacité énergétique pour le réseau des IDLM.  

Le GRAME est satisfait du dépôt de ce tableau
88

, qui est plus complet que les 

tableaux antérieurement fournis par le Distributeur et qui permet un suivi à partir 

de 2005 de ces données. L’ajout du nombre de litres consommés avec la 

compensation permet une compréhension des impacts sur le déficit en réseaux 

autonomes.   

Le GRAME recommande cependant au Distributeur d’ajouter une colonne 

identifiant le coût de l’énergie (en termes d’électricité équivalente). Cet ajout 

permettrait de démontrer que ces clients, à consommation égale d’électricité, 

coûteraient plus cher à l’ensemble de la clientèle du réseau intégré. 
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

1.1 Réflexion sur un scénario d'intervention en efficacité énergétique 

Pour ce qui est de la cible de 2015, la preuve du Distributeur au dossier R-3776-

2011, de même que celle du présent dossier démontrent la nécessité de rechercher 

les solutions pratiques ayant un potentiel d’économie rentable pour combler 

l’écart entre les résultats anticipés constatés en 2011 pour l’horizon 2015 et 

l’objectif visé de 11TWh en 2015.  

1.2.1 Programme Mieux-Consommer - Volet éclairage 

Le GRAME accueille favorablement l’ajout au volet éclairage des produits DEL à 

l’automne 2012, de même que le retrait des produits d’éclairage (LFC) prévu à la 

fin 2012. Cependant, le GRAME s’oppose à la poursuite des activités de 

sensibilisation aux LFC en 2013. De plus, le retrait du volet Produits 

électroniques semble précoce compte tenu de l’inclusion d’une étude dans le 

cadre du programme PISTE. 

Compte tenu de l’introduction des produits DEL, le GRAME recommande à la 

Régie de demander une révision du taux d’opportunisme pour les produits DEL.  

Le GRAME recommande que soit menée en complément de l’étude du CIRAIG 

sur les ampoules fluocompactes, une analyse du cycle de vie comparative 

d’ampoules électriques : incandescentes, fluocompactes et lampes DEL. 

1.2.2 Géothermie 

Le GRAME considère la décision du Distributeur de se retirer du marché de la 

géothermie précipitée. Le GRAME souligne qu'il n'y a pas eu d'évaluation 

préalable de l’impact de la fermeture du programme écoÉNERGIE Rénovations – 

Maisons et de la hausse des aides financières par le Distributeur pour l’année 

2012. 

Le GRAME recommande de procéder à l’évaluation du programme, tel que prévu 

initialement, et d’envisager plutôt une réduction de l’aide financière ou de 

nouveaux modes de financement pour rentabiliser le programme de géothermie 

résidentielle. 

Gestion de la consommation (Chauffe-eau à trois éléments) 

Considérant que le chauffe-eau à trois éléments permet de contribuer à la 

réduction de la demande d’électricité durant la période de pointe, le GRAME 

recommande la poursuite de ce programme. 
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1.3 MARCHÉ AFFAIRES 

1.3.1 Produits efficaces - Les rétro-fit DEL 

Même si le Distributeur envisage la possibilité d'ajouter certains ensembles de 

conversion à DEL aux produits admissibles
89

, le GRAME est préoccupé par la 

promotion uniquement de nouveaux luminaires DEL, donc d’équipements qui ne 

privilégient pas la réutilisation et la revalorisation des luminaires déjà en place. 

Le GRAME recommande l’ajout des ensembles de conversion qui sont inscrits sur 

la liste DesignLights Consortium (DLC) DEL aux produits admissibles au 

programme Produits efficaces. 

1.4.1 Le volet éclairage du programme OIEÉB - Marché institutionnel Éclairage 

public 

Le GRAME recommande l’ajout des ensembles de conversion qui sont inscrits sur 

la liste DesignLights Consortium (DLC) DEL aux produits admissibles au volet 

Éclairage public du programme OIEÉB. 

Le GRAME est d’avis qu’un programme comme le Led Lighting Program de 

Onco, qui offre un incitatif pour les économies de pointe, comme pour les 

économies d’énergie annuelles, pourrait être adapté pour le cas des luminaires de 

rue et intégré aux programmes d’aide à la substitution des lampes au sodium vers 

les lampes DEL pour l’OIEÉB. 

1.4.2 Le programme OIEÉB et les mesures liées à l’étanchéité à l’air des bâtiments  

 

Le GRAME accueille favorablement l’ouverture du Distributeur à intégrer les 

mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments dans l’approche de son programme  

OIEÉB basée sur la performance globale d’un bâtiment. 

Le GRAME recommande l’ajout de méthodes de calcul reconnues qui ciblent les 

mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments pour le programme OIEÉB, marché 

institutionnel. 

Considérant que ce programme est également offert dans le marché commercial, 

le GRAME soumet que cette recommandation devrait aussi s'appliquer à ce 

marché.  

Le GRAME recommande l’ajout d’une identification des mesures d’étanchéité à 

l’air admissibles dans le guide du participant du marché institutionnel. 

Le GRAME recommande l’ajout de méthodes de calcul reconnues qui ciblent les 

mesures d’étanchéité à l’air des bâtiments pour le programme OIEÉB. 
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II. PLAN GLOBAL EN EFFICACITE ENERGETIQUE : RESEAUX 

AUTONOMES 

2.1 Impact financier des mesures du PGEÉ 

Malgré la réticence du Distributeur à dévoiler  ses résultats par réseau et par 

programme, le GRAME est d'avis qu'il est préférable d’en faire le constat que de 

nier qu’il est difficile de livrer les programmes, tels qu’ils sont conçus, au nord du 

53
ème

 parallèle.  

Le Distributeur prévoit un impact énergétique de 233 MW avec un budget de 

0,102 M$. Ces prévisions reflètent un désintéressement marqué de la part du 

Distributeur pour ses réseaux autonomes.  Le GRAME recommande que le PTÉ 

en réseaux autonomes soit rapidement déposé et que des mesures soient prises 

pour livrer les programmes du PGEÉ, ou des programmes mieux adaptés à ces 

réseaux.  

2.2 Intégration des programmes du PGEÉ dans les réseaux autonomes 

Le GRAME est d'avis que les programmes du PGEÉ ne sont pas bien intégrés à 

tous les réseaux autonomes, bien que des résultats positifs aient été obtenus dans 

certains réseaux, comme celui des IDLM. Le GRAME a déjà démontré que le 

problème majeur réside dans le manque d’agent livreur de programmes dans ces 

réseaux.  

Le GRAME recommande de rechercher des idées novatrices pour y remédier. 

2.3 Réseau Îles-de-la-Madeleine (IDM)/Anticosti 

2.3.1 Le programme Chauffe-eau à trois éléments  

Bien que ce programme soit prometteur pour la gestion de la consommation, le 

Distributeur ne prévoit pas offrir un programme Chauffe-eau à trois éléments 

bonifié pour la clientèle des autres réseaux autonomes, puisque la clientèle utilise 

le mazout pour les fins de chauffage de l’eau. Pour les autres réseaux, le manque 

d’agent livreur pourrait être une barrière à la livraison de cet équipement.  

Le GRAME recommande au Distributeur qu'il envisage de créer, avec des 

partenaires locaux des communautés en réseaux autonomes, des collaborations du 

même type que les COOPS efficaces.  

Puisque le Distributeur dispose de bâtiments et de ressources humaines en réseaux 

autonomes il devrait également envisager de mettre à la disposition de sa clientèle 

les équipements dont il fait la promotion dans les programmes de son PGEÉ. 

2.3.2 Les projets-pilotes aux IDLM 

Programme Bâtiments OIEÉB– Clientèle commerciale - Volet prescriptif 

Le GRAME recommande que soient priorisés dans le projet pilote, des 

fournisseurs locaux pour les équipements et des fabricants locaux et québécois, de 

sorte que le projet permettra d’assurer la pérennité du programme dans ces 

réseaux en assurant une fourniture accessible à la fois pour l’entretien, la 
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maintenance et le remplacement. La pérennité des économies d’énergie pourrait 

ainsi être sécurisée. 

Projet pilote pour l'éclairage public DEL  

Bien que le Distributeur n’envisage pas l’ouverture du projet DEL aux ensembles 

de conversion à DEL
90

 pour effectuer des tests en climat plus rigoureux, le 

GRAME recommande de l’envisager pour une partie de son étude, et ce à titre 

exploratoire.  

 

III LES PUEÉ EN RESEAUX AUTONOMES 

Le GRAME note que le programme PUEÉ en réseaux autonomes pose toujours 

un problème d’équité par rapport aux clients du réseau intégré et entre les clients 

des différents réseaux autonomes.  

Le GRAME note une amélioration dans l’offre entre les réseaux pour l’aide à 

l’entretien et au dépannage des appareils de chauffage. Quoique l’offre de 

subvention s’améliore, avec l’ajout de subventions pour la conversion et la 

nouvelle construction, le GRAME note un accroissement de l’iniquité avec les 

clients des autres réseaux, non visés, soit le réseau Opiticiwan et les réseaux du 

Nunavik. 

Les programmes PUEÉ ne sont pas offerts uniformément. Le GRAME maintient 

que l’offre des PUEÉ doit être uniforme pour tous les réseaux autonomes. 

Les PUEÉRA et la compensation au mazout 

Le GRAME est satisfait du dépôt de ce tableau
91

, qui est plus complet que les 

tableaux antérieurement fournis par le Distributeur et qui permet un suivi à partir 

de 2005 de ces données. L’ajout du nombre de litres consommés avec la 

compensation permet une compréhension des impacts sur le déficit en réseaux 

autonomes.   

Le GRAME recommande cependant au Distributeur d’ajouter une colonne 

identifiant le coût de l’énergie (en termes d’électricité équivalente). Cet ajout 

permettrait de démontrer que ces clients, à consommation égale d’électricité, 

coûteraient plus cher à l’ensemble de la clientèle du réseau intégré. 
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ANNEXE I 

CIRAIG – Centre interuniversitaire de recherche sur le cycle de vie des produits, procédés et 

services (Août 2008) dans son rapport Analyse du cycle de vie comparative d’ampoules 

électriques : incandescentes et fluorescentes compactes, modifié suite aux résultats de Ivanco, M. 

et al. (2008), datée du 20 août 2008, 3 pages 
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ANNEXE : II 

Led Lighting Program -2011, Oncor, Program Manual, January 2011 
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Criteria, program Description, page 3 
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ANNEXE III 

A&E Service Branch, Air Leakage Control, Retrofit Measures for High-Rise office 

building, septembre, 1993, pages 1 et 2 
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Commercial Building Envelope Airtightness on HVAC Energy Use, Juin 2005, page iii. 
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ANNEXE VI 

Société canadienne d’hypothèques et de logement, Guide de réduction des fuites d’air dans les tours 

d’habitation existantes, décembre 2007, page I, introduction 
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ANNEXE VII 

Évaluation technique /reconditionnement d’éléments de fenestration existante, performance et 

pérennité différents bâtiments de la région de Montréal, évaluation technique / reconditionnement 

d’éléments de fenestration, réalisée par Patenaude-Trempe, pour le FEÉ, 14 septembre 2007, 18 

pages, page 9 
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ANNEXE VIII 

Examen administratif 2010 des rapports d'évaluation de programmes du PGEÉ et du FEÉ de gaz métro, 

Évaluation de programmes programme d’aide financière à la rénovation éconergétique de l’enveloppe des 

bâtiments - clientèle affaires (PC 420) programme d’aide financière à la rénovation éconergétique de 

logements sociaux et de bâtiments à vocation sociocommunautaire – clientèle sociocommunautaire (PFS 

120) fonds en efficacité énergétique rapport final, 8 novembre 2010, section Econoler, Réf. : 5609. 
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ANNEXE IX 

Réponse à une demande d’information sur les mesures d’étanchéités à l’air pour les bâtiments 

transmise au Programme bâtiments du GRAME, datée du 1 novembre 2012 
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